
Bulletin aux POMICULTEURS

Près de 90 producteurs et gens de l’industrie étaient présents le 16 janvier dernier lors de la 44e assemblée 
générale annuelle des Producteurs de pommes du Québec. Cette année, nous avons eu le plaisir d’accueillir 

le président général de l’UPA, M. Marcel Groleau et le ministre de l’Agriculture, M. Laurent Lessard. Une 
journée qui nous a permis de discuter des grandes orientations et des enjeux sur lesquels les élus devront 
travailler lors de la prochaine année. Il a été question, entre autres, du Sommet de l’alimentation, de la 
future politique bioalimentaire, de la modification au Règlement sur la salubrité des aliments au Canada 
et nous avons informé M. Lessard de nos inquiétudes concernant la hausse du salaire minimum, de nos 

besoins quant aux modalités du Programme de modernisation des vergers de pommiers au Québec et de 
nos attentes envers les arrimages cumulés de l’ASRA. Voici un résumé des points abordés avec le ministre de 

l’Agriculture.

Salaire minimum
Suite à l’étude des impacts d’une hausse du salaire minimum pour le secteur agricole, il a été constaté que les secteurs horticoles                      
suivants : pommes, maraîchers, fraises-framboises et concombres de transformation, ne peuvent transférer une telle hausse de coût vers le 
marché. Cette augmentation aura un impact négatif sur la compétitivité de ces secteurs. Les producteurs ont demandé si le gouvernement 
avait l’intention de mettre en place des mesures d’atténuation pour assurer la compétitivité des entreprises touchées. M. Lessard a 
expliqué que le salaire minimum augmentera de façon progressive et qu’une évaluation des impacts sera effectuée annuellement. 

Modalités du Programme de modernisation des vergers de pommiers au Québec
Nous sommes loin de l’objectif visé par le programme de replanter 25 % des superficies en verger avec le remplacement d’environ 8 % 
des vergers. Ce programme est crucial pour assurer la compétitivité du secteur et pour ce faire, Les Producteurs de pommes du Québec 
ont proposé des améliorations qui permettront d’en faciliter l’accès. Les producteurs ont demandé une rencontre dans les prochaines 
semaines afin de discuter de ces propositions. M. Lessard a affirmé qu’il veut rencontrer Les Producteurs de pommes du Québec à ce propos. 

Arrimages du programme ASRA
Le secteur des pommes a actuellement un arrimage cumulé d’importance qui remet en cause l’efficacité du programme ASRA. Pourtant, 
il y a eu une décision au conseil d’administration de La Financière agricole du Québec sur les arrimages cumulés en ASRA pour que 
ceux-ci soient considérés pendant une période de trois ans seulement. Les producteurs ont demandé au Ministre, si nous pouvions 
compter sur lui pour s’assurer que cette décision soit enfin mise en place pour le secteur. Le ministre doit rencontrer M. Alain Gagnon, 
nouvellement nommé président du conseil d’administration de La Financière au courant des prochaines semaines. 

Les Producteurs de pommes du Québec ont donc une écoute du ministre et j’espère fortement que ces trois principaux dossiers vont 
cheminer rapidement au cours de la prochaine année. Soulignons enfin que le Plan conjoint des Producteurs de pommes du Québec 
aura 40 ans cette année et cet important outil de mise en marché collective demeure plus que jamais d’actualité dans un monde où la 
grande distribution est de plus en plus concentrée. Soyons fiers de nos accomplissements et j’espère pouvoir compter sur l’appui de 
tous pour atteindre nos objectifs ambitieux. 

     présidente des PPQ
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Retour sur la 44e AGA

Assemblée générale 

annuelle 

→ CONSULTEZ LES RÉSOLUTIONS

→ CONSULTEZ LE RAPPORT ANNUEL

http://producteursdepommesduquebec.ca/wp-content/uploads/2018/01/Resolution_AGA-16-janvier-2018-V2.pdf
http://producteursdepommesduquebec.ca/wp-content/uploads/2018/01/Rapport-annuel_2017-VF-WEB.pdf
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Nouvelles en « vrac »
Depuis le 1er janvier 2018, il n’y a plus de 
tolérance pour l’absence de logo, l’usage d’une 
ancienne version, ou l’usage d’une version 
modifiée et non approuvée par les PPQ, et ce, 
pour toutes les variétés. N’oubliez pas, pour 
le non respect de cet article de la Convention 
des points de démérite seront appliqués à 
chaque visite effectuée par les inspecteurs.

Veuillez communiquer avec Mme Geneviève 
Périgny (450 679-0540, poste 8575) pour 
toutes questions et pour transmettre les 
coordonnées de vos imprimeurs.

Voir le communiqué du 23 septembre 2016 et 
celui du 26 septembre 2017 sur le programme 
de qualité pour plus de détails.

Utilisation du 
Logo Pommes Qualité Québec

INITIATIVE CANADA-QUÉBEC D’AIDE AUX ENTREPRISES AGRICOLES 
AFFECTÉES PAR LES ÉPISODES EXCEPTIONNELS DE GRÊLE EN 2017

Les producteurs de pommes affectés par des épisodes de grêle ayant engendré des 
dommages d’au moins 15 % pour l’ensemble de leurs cultures au cours de la saison 
2017 pourraient être admissibles à l’Initiative Canada-Québec d’aide aux entreprises 
agricoles affectées par les épisodes exceptionnels de grêle en 2017. Cette aide a 
pour objectif de « soutenir les entreprises en leur versant une aide financière afin 
de couvrir une partie des dépenses supplémentaires engagées pour le maintien ou la 
reprise des activités de production ». 
Les producteurs de pommes affectés, qu’ils soient assurés ou non à l’assurance 
récolte, sont admissibles à cette aide. Des facteurs d’intensité des dommages ont été 
établis par centre de service et par type de culture. L’aide financière peut atteindre 
150 000 $ par entreprise. La date limite pour s’inscrire auprès de La Financière 
agricole est le 28 février 2018.

DÉCLARATION DE PRODUCTION
Avez-vous rempli votre déclaration de 
production 2016 ? Prenez quelques minutes 
pour remplir le document et le retourner à 
Mme Catherine Kouznetzoff.

 

Veuillez contacter votre centre de service de La Financière agricole du 
Québec pour de plus amples informations.

1 800 749-3646 I www.fadq.qc.ca

MODIFICATIONS AU 
RÈGLEMENT SUR LA SALUBRITÉ 

DES ALIMENTS AU CANADA 
(RSAC)

Un nouveau projet de Règlement sur 
la salubrité des aliments du Canada 
(LSAC) devrait entrer en vigueur au 
milieu de l’année 2018, soit au mois 
de juin ou juillet. Le nouveau projet 
de Règlement stipule que l’adhésion 
à la DRC est requise pour faire le 
commerce des fruits et légumes frais 
(c.-à-d. : acheter, vendre, importer, 
exporter), sauf quelques exemptions.
→ Cliquez ici pour plus de détails 
et pour faire l’évaluation de votre 
entreprise

Planification stratégique 
2018-2022

La nouvelle planification stratégique de la 
Filière est maintenant disponible. La filière 

a défini cinq cibles sur lesquelles les actions 
devront se concentrer. 

→ Consultez le résumé de la planification         
stratégique 2018-2022

Publicité à la télévision
La publicité C’t’en croquant dans ma 
pomme est de nouveau en onde depuis 
le 15 janvier, et ce, jusqu’au 25 février et 
du 19 mars au 20 avril. Elle est diffusée 
sur Canal Vie, Moi & Cie, Casa et Prise 2.

Internet
La publicité C’t’en croquant dans ma 
pomme est sur Tva.ca et Tou.tv. Nous 
avons également des bandeaux pour 
le concours C’t’en croquant dans ma 
pomme sur les sites Internet de Ricardo 
et de Recettes du Québec.Concours

Le tirage de la première tablée a été fait le 19 janvier 2018. Jusqu’à maintenant, il y a 
plus de 19 450 inscriptions au concours! Une belle réussite. 

NOUVEAU DOCUMENT DE 
L’IRSST

Un document sur les pratiques 
sécuritaires et 
équipements 
de protection 
individuelle 
(EPI) est 
disponible 
sur le site 
Internet de 
l’IRSST. 
→ Consultez 
en ligne

mailto:genevieveperigny@upa.qc.ca
mailto:genevieveperigny@upa.qc.ca
http://producteursdepommesduquebec.ca/wp-content/uploads/2016/09/com23-09-16-prog-qualite.pdf
http://producteursdepommesduquebec.ca/wp-content/uploads/2017/09/com26-09-17-prog-de-qualite.pdf
http://producteursdepommesduquebec.ca/wp-content/uploads/2017/09/com26-09-17-prog-de-qualite.pdf
mailto:ckouznetzoff%40upa.qc.ca?subject=
http://producteursdepommesduquebec.ca/actualites/modifications-reglement-salubrite-aliments-canada-rsac/
http://producteursdepommesduquebec.ca/actualites/modifications-reglement-salubrite-aliments-canada-rsac/
http://producteursdepommesduquebec.ca/actualites/modifications-reglement-salubrite-aliments-canada-rsac/
http://producteursdepommesduquebec.ca/a-propos-de-la-filiere-pomicole/
http://producteursdepommesduquebec.ca/a-propos-de-la-filiere-pomicole/
http://www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/DS-1000.pdf?v=2018-01-26
http://www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/DS-1000.pdf?v=2018-01-26
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PPQ en actions

AGA des producteurs de pommes
L’Assemblée générale annuelle a eu lieu le 16 janvier dernier à l’Espace Rive-Sud de La Prairie. Ce fut un moment opportun pour faire 
le point sur les dossiers travaillés par les élus et la permanence des PPQ au cours de la dernière année. Une première également, la 
présence du ministre de l’Agriculture, M. Laurent Lessard. Merci à nos partenaires qui ont grandement contribué au succès de notre 
événement.
→ Consultez le rapport annuel 2017
→ Consultez les résolutions de l’AGA 2018

Messieurs François Blouin et François Turcotte 
du Syndicat des producteurs de pommes de 
Québec et M. Laurent Lessard, ministre de 
l’Agriculture. © PPQ

Mme Stéphanie Levasseur, présidente des PPQ et 
M. Laurent Lessard, ministre de l’Agriculture.
© TCN - Pierre-Yvon Bégin

Mme Mélanie Noël, M. Daniel Ruel et Mme 

Stéphanie Levasseur des PPQ et Mme Sylvianne 
Gagnon de l’UPA. © PPQ

Protégez vos cultures, protégez votre santé!
L’Union des producteurs agricole a tenu les 24 et 25 janvier, deux journées de formation 
consacrées à la santé et à la sécurité du travail entourant l’utilisation des pesticides en 
agriculture. Mmes Mélanie Noël, Jennifer Gagné et M. François Blouin ont assisté aux conférences 
sur la prévention et l’identification des risques à la mise en place de mesures de prévention.  
→ Consultez les pratiques sécuritaires et équipements de protection individuelle (EPI)

M. François Blouin, administrateur des PPQ et 
Elisabeth Fortier de l’APMQ © PPQ Gala Dux
Lors du Gala DUX, une vingtaine de prix ont été remis dans trois grandes catégories : Produits, Communications et Projets. Pommes 
Qualité Québec est partenaire de cet événement. De plus, PQQ a fourni les pommes à la création du dessert « Fresque sucrée autour 
de la pomme du Québec et surprise au cidre de glace ».

 Pommier d’or  Pommier d’argent
Association des emballeurs de pommes du 
Québec
BASF
Centre Agricole Bienvenue inc.
Pommes Philip Cassidy

 Pommier de bronze

A. Lassonde inc.
IRDA
Metro RIchelieu inc.

 Dîner
ProduceTech inc.

 Nourriture

A. Lassonde inc.
Les Producteurs de lait du Québec
Les Producteurs de pommes de terre du 
Québec
Maison de la pomme
Verger Paul Jodoin

MERCI AUX PARTENAIRES DE l’AGA 2018

http://producteursdepommesduquebec.ca/wp-content/uploads/2018/01/Rapport-annuel_2017-VF-WEB.pdf
http://producteursdepommesduquebec.ca/wp-content/uploads/2018/01/Resolution_AGA-16-janvier-2018-V2.pdf
http://www.irsst.qc.ca/media/documents/PubIRSST/DS-1000.pdf?v=2018-01-26


Événements à venir
Comité de prix frais 

8 février
Conférence téléphonique

CA des PPQ 
13 février

Maison de l’UPA, Longueuil

Mondial des cidres SAQ
2 au 4 mars

Montréal

AGA du CCH 
13 au 15 mars

Le Westin Ottawa

Congrès Cidres, Vins et Alcool 
d’ici 

27 et 28 mars 2018
Hôtel Mortagne

Les Producteurs de pommes du Québec
555, boul. Roland-Therrien, bureau 365
Longueuil, Québec   J4H 4E7

Communiquez avec un membre de l’équipe
450 679-0540LES PRODUCTEURS DE 

POMMES DU QUÉBEC
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Conseil d’administration 2017-2018

 

Laurentides Des Frontières Vallée Montérégienne Est du Québec 
Secrétaire : 
Luc Fuoco 

15, chemin de la Grande-Côte 
Bureau 200 

St-Eustache, Québec   J7P 5L3 

Secrétaire : 
Jean Dumont 

3800, boul. Casavant ouest 
St-Hyacinthe, Québec  

J2S 8E3 

Secrétaire : 
Jean Dumont 

3800, boul. Casavant ouest 
St-Hyacinthe, Québec  

J2S 8E3 

Secrétaire : 
Stéphanie Desrosiers 

5185, rue Rideau 
Québec, Québec  G2E 5S2 

 450 472-0440, poste 226 
 

 450 774-9154, poste 5213  450 774-9154, poste 5213  418 872-0770, poste 203 

Éric Rochon (P) 
 450 258-4989 

Mario Bourdeau (P) 
 450 247-2413 

Sébastien Morissette (P) 
 450 388-0442 

François Turcotte (P) 
 418 829-3695 

Alexandre Simard (VP) 
 450 623-0687 

Richard Morin (1er VP) 
 450 248-4436 

Charles Choquette (VP) 
 450 531-4222 

François Blouin (1er VP) 
 418 829-2639 

Jean-Marc Rochon 
 514 754-4907 

Paul-Martin Roy (2e VP) 
 450 295-2306 

Yvan Duchesne 
 450 460-2858 

Sylvain Caouette (2e VP) 
 418 247-7973 

Yvon Gemme 
 450 472-6403 

Stéphanie Levasseur 
 450 931-0796 

Alexandre Larivière 
 450 546-3411 

Dany Hébert 
 418 822-1649 

Marc-André Trottier 
 514 830-8691 

Jonathan Rodrigue 
 450 298-5408 

Vincent Giasson 
 514-863-4613  

 Tim Petch 
 450 247-3414   

 
 Cette liste a été mise à jour suite aux AGA des syndicats régionaux tenues en novembre 2017. 
Notre inspecteur en a également distribués 229 à certains intervenants visités pour un total de 614 calendriers. 

 
 

G:\Générale 3\Général\AGA\2018\Rapport\Diane\Les syndicats régionaux 2017-2018.docx 

 

             Laurentides           Les Frontières  Vallée Montérégienne         Québec

     Présidente : Stéphanie Levasseur 
       450 931-0796

Les publications des PPQ

→ Consultez les publicationsL’Info-Marchés

Entreposage → Consultez les publications

Faits saillants
• Absence de cotation pour la Honeycrisp dans l’État du MI
• Hausse du prix de la Gala et de la McIntosh en sac dans l’État du MI
• Hausse du prix des pommes en sac du QC à MTL
• Baisse du prix des pommes de Washington à MTL
• Grande variété de pommes bios dans les circulaires du QC
• Stabilité du prix des pommes transformées aux É.-U.
• Pour lire les derniers articles d’intérêt : consultez l’Info-Marchés du 19 janvier 2018

Le tableau avec les données complètes est disponible dans la section Informations sur les 
marchés du site Internet.

Communiqués → Consultez les publications

À compter du 18 janvier dernier, des changements de prix ont été apportés pour la McIntosh, 
la Spartan, l’Empire et la Corland destinées à la consommation à l’état frais et à compter du 12 
janvier 2018, des modifications ont été apportées aux prix minimum des pommes destinées 
à la transformation.

ANNONCES 

CLASSÉES
À vendre:

• Sécateurs
• Remorque avec compresseur
• Vibreur d’arbre
• Récolteuse
• Équiment pour transformation de 

la pomme 

→ Consultez les annonces

Absent de 
la photo: 
Charles 
Choquette

http://producteursdepommesduquebec.ca/contact/
http://producteursdepommesduquebec.ca/mise-en-marche/informations-marches/
http://producteursdepommesduquebec.ca/mise-en-marche/informations-marches/
http://producteursdepommesduquebec.ca/wp-content/uploads/2018/01/Info_Marches_-pommes_19-janvier-2018_2.pdf
http://producteursdepommesduquebec.ca/communiques/
http://producteursdepommesduquebec.ca/annonces-classees/

